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CONSULTATIONS AVEC LA SOCIÉTÉ CIVILE SUR LA

GOUVERNANCE INTERNATIONALE EN MATIÈRE D'ENVIRONNEMENT

NAIROBI, 22 ET 23 MAI 2001

RAPPORT DE SYNTHÈSE

INTRODUCTION

1. À sa vingt et unième session, tenue à Nairobi du 5 au 9 février 2001, le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE)/Forum ministériel mondial sur l'environnement a adopté la décision 21/21 intitulée "Gestion internationale de l'environnement", dans laquelle il a défini un processus pour l'examen de l'état actuel de la gouvernance internationale en matière d'environnement et la présentation des résultats au Sommet mondial du développement durable, prévu à Johannesburg en 2002.  Le Conseil a stipulé que ce processus d'examen devrait tirer profit notamment des vues de grands groupes et de particuliers n'appartenant pas au système des Nations Unies.

2. Les Consultations avec la société civile sur la gouvernance internationale en matière d'environnement ont été organisées les 22 et 23 mai 2001 au siège du PNUE à Nairobi afin de permettre aux représentants d'organisations de la société civile d'exposer leurs points de vue sur la gouvernance internationale en matière d'environnement en général et sur les questions abordées dans un rapport du Directeur exécutif sur ce sujet en particulier (PNUE/IGM/1/2).  Les vues exprimées par les représentants de la société civile seraient prises en compte par le Directeur exécutif lors des étapes ultérieures du processus d'examen.

3. Des représentants de 56 organisations de la société civile du monde entier ont participé aux Consultations.  Ils représentaient des institutions, des parties prenantes et des grands groupes très divers, y compris des organisations non gouvernementales, les milieux d'affaires, des organisations religieuses et des établissements de recherche.  Les représentants de cinq missions permanentes auprès du PNUE y ont également assisté en qualité d'observateurs.  

I. SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS
4. Les participants aux Consultations avec la société civile, après un échange de vues d'ordre général, ont eu des discussions approfondies par petits groupes sur des questions particulières liées à la gouvernance internationale en matière d'environnement, dont les résultats ont été examinés lors de la séance plénière finale des Consultations, le 23 mai 2001.  Une synthèse de leurs observations est présentée ci-après.  

A. Accords multilatéraux sur l'environnement
5. Depuis 1992, on a assisté à un morcellement de la gouvernance et des questions dans le domaine de l'environnement, ce qui a entraîné une érosion progressive de l'autorité du PNUE dans ce domaine.  Cet affaiblissement de l'autorité du PNUE a été encore aggravé par le fait que les sièges des accords multilatéraux sur l'environnement ont été dispersés en divers points de la planète.

6. La plupart de ces accords n'ont pas de mécanismes de contrôle du respect des obligations.  En vue de remédier à ces faiblesses et à d'autres dans le domaine de la gouvernance environnementale, les recommandations ci-après ont été faites:

a) Le PNUE devrait être renforcé.  Il n'est pas nécessaire de créer un nouvel organisme pour s'occuper de l'environnement.  Il faudrait plutôt que le PNUE serve d'organe de coordination pour l'environnement;

b) À cette fin, le mandat du PNUE, qui date de 1972, devrait être révisé et modernisé, tout comme son règlement intérieur;

c) Tous les accords multilatéraux sur l'environnement, de même que le nouveau secrétariat s'occupant des polluants organiques persistants, devraient avoir leur siège au PNUE;

d) Il faudrait que, pour tous les accords multilatéraux sur l'environnement, des mécanismes efficaces de contrôle du respect des obligations soient mis en place immédiatement après leur adoption.  Ces mécanismes devraient être rationalisés et centralisés et ils devraient faire intervenir les acteurs de la société civile;

e) Des informations concernant les accords multilatéraux sur l'environnement et leurs liens avec le PNUE devraient être établies dans un langage aisément accessible pour être diffusées au Sommet mondial du développement durable;

f) Les fonctions environnementales de la Commission du développement durable devraient être transférées au PNUE;

g) Pour pouvoir participer véritablement à la gouvernance internationale en matière d'environnement, la société civile devrait notamment exercer une influence dans les processus de négociation et de contrôle du respect des obligations, avoir accès à l'information et prendre part à l'établissement des rapports nationaux.  Afin de faciliter une telle participation, il faudrait créer une base de données sur les groupes de la société civile et définir des critères pour l'implication de la société civile;

h) Il faudrait créer un comité directeur pour les organisations non gouvernementales et la société civile;

i) Une formation portant sur les questions de respect des obligations devrait être dispensée aux responsables gouvernementaux, aux membres de la société civile et aux magistrats;

j) Certaines activités du PNUE, en particulier les projets spéciaux exécutés par son groupe des organisations non gouvernementales, pourraient être mises en œuvre grâce à des fonds d'affectation spéciale créés à cette fin.  

B. Financement

7. Le PNUE, qui s'occupait auparavant de questions sectorielles, s'était transformé en un organisme traitant de questions intersectorielles.  On s'est interrogé sur le point de savoir si un organisme sectoriel ou intersectoriel était plus efficace.  Une des raisons de l'insuffisance des fonds alloués au PNUE résidait dans la concurrence entre les organismes financés par l'Organisation des Nations Unies et dans le chevauchement des fonctions.  Un organisme environnemental à vocation mondiale pourrait offrir l'avantage de disposer d'une source de financement plus stable.  Un tel organisme intéresserait davantage les Etats s'il jouait un rôle clé dans le règlement des différends et en matière de responsabilité et de réparation, par exemple.  Il ne serait pas possible cependant de retirer les questions d'environnement des mandats d'autres organismes des Nations Unies comme l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO).

8. Plusieurs sources de financement ont été envisagées pour le PNUE: taxes, financement par le secteur des investissements et systèmes de garantie des investissements.  Certains de ces systèmes doivent être examinés plus avant.  Un financement par le secteur privé revêtait normalement deux formes: contributions directes du secteur privé ou investissements privés directs dans des entreprises vertes ou dans le développement durable.  Les autres formes de financement par le secteur privé étaient constituées par les parrainages et les prix.  Pour pouvoir bénéficier d'autres types de financements par le secteur privé, le PNUE devrait offrir des biens et des services environnementaux.

9. Il faudrait étudier plus avant le rôle de l'allègement de la dette: les paiements au titre de la dette avaient souvent été financés en pillant la base de ressources naturelles d'un pays.  Si ces fonds pouvaient être investis dans l'environnement, tout le monde en profiterait. 

10. La conclusion générale a été que le PNUE devrait rechercher des sources de financement plus durables et plus stables.

C. Respect des obligations
11. Il a été dit que les mécanismes de contrôle du respect des obligations étaient inadéquats, voire absents de certains accords multilatéraux sur l'environnement.  Le nombre élevé d'accords de ce type constituait un des obstacles au respect des obligations et à leur mise en application.  Les exigences relatives à la communication d'informations surchargeaient les gouvernements de travail.  Dans certains cas, les obligations découlant de divers traités étaient même contradictoires.  Actuellement, c'était surtout les pays en développement qui subissaient des pressions pour qu'ils se conforment aux accords et qui étaient menacés d'une suspension de l'aide.  Les mécanismes actuels de règlement des différends tendaient à favoriser les intérêts économiques au détriment des préoccupations écologiques.  En outre, ils étaient surtout applicables aux différends entre des Etats plutôt qu'à ceux dans lesquels des entités transnationales étaient impliquées.

12. Les recommandations suivantes ont été formulées:









a) Chaque fois qu'un accord multilatéral sur l'environnement est adopté, il faudrait instituer en même temps des mécanismes de contrôle du respect des obligations.  Ces mécanismes devraient prévoir aussi bien des incitations que des sanctions;

b) Il faudrait renforcer le rôle de l'information (communication de données, vérification, diffusion, etc.) comme moyen de favoriser le respect des obligations;

c) Les pays en développement et les pays développés devraient être soumis aux mêmes mécanismes formels et transparents de contrôle du respect des obligations, lesquels devaient également comporter des dispositions relatives au règlement des différends. 

13. Les suggestions suivantes ont été faites pour le court terme:

a) Les capacités des gouvernements, de la société civile et des secrétariats des accords multilatéraux sur l'environnement devraient être renforcées dans les domaines de l'information et de la vérification;

b) Les capacités des magistrats et de la société civile devraient être renforcées dans le domaine du droit international de l'environnement;

c) La société civile devrait pouvoir intervenir directement dans le règlement des différents;

d) Les pays partageant les mêmes conceptions devraient conclure une alliance sur les questions clés touchant au respect des obligations et à la mise en application.

14. Les recommandations spécifiques ci-après ont été formulées: 

a) Il faudrait organiser une concertation sur la gouvernance internationale en matière d'environnement pour réunir les groupes déjà consultés séparément;

b) Il faudrait élaborer un ensemble de critères pour les grands groupes dans le processus multipartite;

c) Diverses modalités d'habilitation de la société civile devraient être envisagées.

D. Visions pour le PNUE et son mandat

15. Le PNUE devrait conserver son rôle de catalyseur et s'efforcer en outre de devenir un agent d'exécution.  Il devrait être chargé du développement durable et non pas seulement de l'environnement considéré isolément.  Il devrait diversifier et développer ses structures de gouvernance afin d'y inclure des représentants de la société civile.  Il devrait confier davantage de responsabilités aux organisations non gouvernementales partenaires et à d'autres organismes.  Il devrait aider les gouvernements des pays en développement à remplir leurs obligations en matière de communication d'informations (en simplifiant ces obligations), ainsi qu'à participer plus efficacement aux négociations mondiales sur l'environnement.  Il devrait être pleinement transparent en rendant ses informations budgétaires aisément accessibles.  Il devrait bénéficier d'un financement prévisible et stable lui permettant de s'acquitter de sa mission.

II. PRINCIPALES QUESTIONS ET PERSPECTIVES ÉVOQUÉES 

LORS DES CONSULTATIONS

16. Les deux principales questions auxquelles étaient confrontés les participants à la réunion étaient les suivantes: quelles sont les faiblesses actuelles de la gouvernance internationale en matière d'environnement, et quelles sont les options offertes pour l'avenir?  Les gouvernements faisaient de leur mieux pour résoudre ces problèmes et avaient fait connaître leur points de vue séparément sur le rapport du Directeur exécutif, mais ils avaient grandement besoin des avis, de l'appui et de l'action de la société civile dans leurs efforts. 

17. Certains participants ont fait observer qu'un nombre élevé d'accords juridiquement contraignants avaient été conclus depuis 1990 et que le moment était venu de donner la priorité à leur mise en œuvre grâce à des mécanismes destinés à en favoriser le respect, qui comporteraient des dispositions relatives au règlement des différends. 

18. Il faudrait susciter un soutien financier, technique et politique pour la mise en œuvre des accords existants.

19. En outre, il fallait continuer à élaborer des politiques dans deux domaines: l'établissement de règles juridiquement contraignantes régissant la conduite des sociétés transnationales et l'établissement d'accords juridiquement contraignants relatifs à l'agriculture, qui viseraient à interdire le dumping et les subventions à l'exportation, à empêcher le biopiratage et à renforcer encore les régimes actuels applicables aux pesticides et aux organismes génétiquement modifiés.  Le type d'agriculture non viable que l'on encourageait dans le Nord entraînait la destruction des économies agricoles dans les pays en développement. 

20. Les décisions de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) ont été considérées comme faisant obstacle à la mise en œuvre des accords relatifs au développement durable.  L'OMC disposait d'un Comité du commerce et du développement, mais celui-ci avait tendance à s'intéresser aux effets négatifs du développement durable sur le commerce plutôt qu'aux effets négatifs du commerce sur le développement durable.

21. À l'heure actuelle, quatre problèmes majeurs affectaient le système de gouvernance internationale en matière d'environnement: action collective inefficace, morcellement, autorité déficiente et légitimité insuffisante.  Une amélioration de la situation en matière institutionnelle ne remédierait pas comme il convient à ces problèmes structurels, en sorte qu'une autre architecture de gouvernance était nécessaire.

22. La réforme institutionnelle devrait reposer sur un certain nombre de principes fondamentaux - subsidiarité, intégration des politiques, large participation, transparence et responsabilisation.

23. Au lieu de concevoir de nouvelles entités institutionnelles s'insérant dans le cadre des structures actuelles et d'accroître le nombre des organes environnementaux existants, il faudrait reconfigurer radicalement le système actuel de gouvernance internationale en matière d'environnement afin qu'il corresponde aux multiples niveaux de gouvernance.

24. Ce qu'il fallait c'était regrouper certaines institutions, coordonner les fonctions et les activités d'autres institutions et créer des liens consultatifs permanents avec le reste, le cœur de ce nouveau dispositif institutionnel étant constitué par un "réseau mondial d'intérêt général" qui garantirait une large représentation, une participation efficace, la transparence et une responsabilisation.

25. Finalement, le renforcement et la revitalisation de la gouvernance internationale en matière d'environnement exigeaient une volonté politique forte et cette volonté politique ne serait suscitée qu'à la condition qu'un nombre suffisant de gens osent dire aux élites politiques ce qu'elles doivent faire.  L'avenir de la gouvernance internationale en matière d'environnement et la pérennité de la vie sur la planète dépendaient donc de la capacité des groupes de la société civile de galvaniser et de canaliser l'énergie des gens qu'ils représentaient.

26. Le processus de mondialisation avait sensiblement amoindri l'aptitude des pays à se protéger contre les chocs exogènes.  Le nombre croissant de problèmes défiant les frontières géographiques et exigeant une intervention internationale coordonnée avait trouvé de nombreux gouvernements mal préparés pour s'y attaquer et les institutions mondiales incapables d'orienter les processus de négociation, de règlement des différends et de normalisation.  Cet état de choses s'était traduit par ce que l'on qualifiait souvent de crise de la gouvernance globale.

27. Qu'entendait-on alors par gouvernance internationale et comment celle-ci pourrait-elle être améliorée?  Une école de pensée mettait l'accent sur la forme, considérant que la gouvernance globale consistait principalement à assigner et à développer des rôles et des moyens intergouvernementaux.  Une autre la définissait en termes de relations entre l'Etat et la société civile, alors qu'une troisième la considérait comme la gestion des régimes de gouvernance d'une manière qui permettait d'en accroître la légitimité et l'efficacité. 

28. Malgré les distinctions les séparant, ces trois points de vue se rejoignaient sur le fait que la gouvernance globale se situait à l'interface entre les processus allant du sommet à la base et de la base au sommet.

29. En revanche, la plupart des ouvrages consacrés à la gouvernance internationale en matière d'environnement traitaient surtout de l'approche du sommet à la base, en vertu de laquelle il fallait s'efforcer d'améliorer la gouvernance en réformant les institutions gouvernementales et les institutions connexes.  Un ensemble modeste mais de plus en plus fourni d'ouvrages tentaient cependant de formaliser le rôle de la société civile dans le processus de gouvernance.

30. Si toutes les écoles de pensée s'accordaient pour parler de crise de la gouvernance internationale en matière d'environnement, elles n'étaient pas du même avis sur les causes du problème.  Selon l'opinion dominante, la crise résultait des faiblesses institutionnelles et la solution résidait donc dans une restructuration des institutions.

31. Une telle restructuration pourrait revêtir une des trois formes suivantes: une organisation mondiale de l'environnement, un PNUE restructuré ou une réorganisation des organismes intergouvernementaux s'occupant d'environnement avec le PNUE au centre.  Pour l'école de pensée qui envisageait la gouvernance globale en termes de relations entre l'Etat et la société civile, le problème était dû au manque de soutien populaire ou politique en faveur de la gouvernance internationale en matière d'environnement.  La solution proposée dans ce cas consistait à instaurer une base sociale pour l'action environnementale.

32. Trois moyens d'atteindre ce but avaient été suggérés: réseaux thématiques mondiaux, réseaux mondiaux d'intérêt général ou gestion des régimes.  Ces démarches axées sur les réseaux visaient essentiellement à maximiser l'impact de la volonté politique et du soutien public qui existaient déjà.  Ce système serait axé sur un programme de changements progressifs, c'est-à-dire un programme qui s'appuierait sur la volonté politique existante et intégrerait les préoccupations environnementales dans des objectifs socio-économiques plus vastes. 

33. Le Pacte mondial du Secrétaire général pourrait constituer une plate-forme permettant d'établir des liens entre le PNUE et les milieux d'affaires ainsi que la société civile. 

34. Des préoccupations ont été exprimées devant les disparités dans le traitement accordé à la société civile par divers organes et conférences des Nations Unies.  Lors de la récente conférence sur les pays les moins avancés, les organisations non gouvernementales n'avaient pas pu avoir de contacts avec les délégations gouvernementales, alors que dans d'autres réunions une interaction libre avait été possible.  

35. Il a été souligné que la volonté politique n'était pas seulement l'apanage des pouvoirs publics, mais qu'elle existait dans de nombreux secteurs.  L'industrie et les groupes de la société civile pouvaient faire preuve d'une volonté politique marquée, dont il convenait de tirer parti là où elle existait déjà.

36. L'attention a été appelée sur des cas de doubles emplois dans les procédures de communications d'informations.  Un exemple a été cité par les participants à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, en vertu de laquelle un organe subsidiaire devait être créé pour évaluer certains produits chimiques, alors que la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause disposait déjà d'un organe subsidiaire provisoire qui pouvait être considéré comme remplissant des fonctions analogues.

37. Dans le même temps, le phénomène de cloisonnement avait entraîné la création de services gouvernementaux pour s'occuper de la couche d'ozone, de la biodiversité, des changements climatiques, etc., tant dans les pays développés que dans les pays en développement, et la prolifération de ces services signifiait que nombre d'entre eux étaient inefficaces. 

38. Des participants de pays en développement se sont plaints de n'avoir pas pu obtenir de fonds pour exécuter des programmes de protection de l'environnement, alors qu'il semblait toujours y avoir plein d'argent pour les réunions.

39. Il a aussi été fait état d'un chevauchement des activités entre le PNUE et la Commission du développement durable.  De nombreux participants étaient d'avis que les activités de la Commission pourraient être reprises par le PNUE.  Ceux qui étaient opposés à cette suggestion estimaient qu'il ne fallait pas dissocier l'environnement et le développement.

40. Des participants estimaient que le PNUE avaient des moyens supérieurs à ceux d'un certain nombre d'autres institutions chargées de mener des activités dans le domaine de l'environnement, mais qu'il restait trop en retrait et qu'il devrait se montrer plus agressif à l'instar du PNUD.

41. D'autres ont considéré que davantage d'activités du PNUE pourraient être exécutées par l'intermédiaire d'organisations non gouvernementales, en citant le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), qui avait tiré parti avec beaucoup de succès des moyens dont disposaient ces organisations.  Il a aussi été noté que les communautés religieuses jouaient un rôle très important dans beaucoup de sociétés et qu'il faudrait s'efforcer davantage de les faire participer à la protection de l'environnement.

CONSULTATIONS AVEC DES EXPERTS SUR LA GOUVERNANCE

 INTERNATIONALE EN MATIÈRE D'ENVIRONNEMENT 

CAMBRIDGE, 28 ET 29 MAI 2001

SYNTHÈSE DU PRÉSIDENT

1. Les participants ont procédé à un échange de vues sur la gouvernance internationale en matière d'environnement dans la perspective de la pluridimensionnalité du développement durable.  La réunion n'a pas élaboré de positions de consensus à recommander au Groupe intergouvernemental de ministres sur la gouvernance internationale en matière d'environnement vu que, faute de temps, tous les points pertinents n'avaient pas pu être examinés.  Il était cependant évident pour tous les participants qu'il serait très difficile de prendre des mesures qui affecteraient les principaux organes de l'ONU créés par la Charte des Nations Unies, comme le Conseil économique et social et le Conseil de tutelle.  Le sentiment général était qu'au stade actuel il serait prématuré de transformer le PNUE en institution spécialisée.  Un regroupement des conventions multilatérales sur l'environnement a été considéré comme un moyen possible de renforcer la gouvernance en matière de développement durable et on a estimé que le regroupement de certaines fonctions d'exécution constituait également une autre possibilité prometteuse. 

2. La plupart des participants étaient d'avis que pour assurer un développement durable il était essentiel d'intégrer et de concilier les préoccupations économiques, sociales et environnementale.  Plusieurs se sont accordés à penser que l'évolution qui avait conduit à se préoccuper non plus seulement de l'environnement mais de l'environnement et du développement en tant qu'éléments interdépendants confirmait que l'on avait pris conscience que la gouvernance internationale en matière d'environnement était directement liée au développement durable.  Dans ce contexte, il est souligné que les accords multilatéraux sur l'environnement (AME) devraient être considérés comme des instruments servant à atteindre les objectifs du développement durable.  Les participants ont beaucoup insisté sur l'importance d'un renforcement du régime international dans le domaine de l'environnement et du développement durable et ont appelé l'attention sur le caractère intersectoriel du développement durable. 

3. Les participants ont noté que les AME s'étaient multipliés rapidement depuis l'adoption du Programme de Montevideo en 1982.  La plupart étaient d'avis qu'il devenait de plus en plus nécessaire de rendre la structure actuelle plus cohérente, afin notamment d'exploiter les synergies, de tirer parti des liens d'interdépendance et d'éviter les décisions contradictoires.  À cet égard, un soutien vigoureux a été exprimé en faveur de la formule du "regroupement" des AME comme moyen d'assurer la cohérence et l'efficacité.

4. La question de savoir comment cette formule du regroupement pourrait être appliquée a été examinée de manière approfondie.  On s'est accordé généralement à penser que si certaines mesures pouvaient être prises à court terme, d'autres ne pourraient l'être qu'à long terme.  Une approche possible consisterait à regrouper les AME par catégories de questions, telles que l'atmosphère, les produits chimiques, la diversité biologique, les ressources en eau douce et les océans.  On pourrait définir une approche supplémentaire sur une base fonctionnelle qui serait axée sur l'accomplissement de certaines fonctions des AME, comme le renforcement des capacités, l'évaluation scientifique, les fonctions de gestion administrative et l'établissement de rapports communs selon les cas.   

5. Certains participants ont souligné la nécessité de faire preuve de prudence dans ce regroupement de manière à ne pas perdre les avantages de la spécialisation pour laquelle les différents accords sont conçus, ainsi que de tenir compte des différences entre les conventions pour ce qui est du champ d'application, de la participation et de la communication d'informations.  On estimait généralement que des critères clairs fondés sur une évaluation de la faiblesse actuelle étaient nécessaires pour ce regroupement.  Il a aussi été noté qu'un regroupement aurait des conséquences pour les programmes qui allaient au-delà des domaines couverts par les AME.   

6. Certains participants estimaient que des arguments solides plaidaient en faveur d'un regroupement géographique des secrétariats des AME en vue de renforcer les liens d'interdépendance et la rationalisation administrative.  D'autres étaient d'avis que leur regroupement ne présentait pas d'avantages évidents.  On a aussi estimé que toute formule de regroupement devrait être conçue selon des modalités multiniveaux.

7. Toute une série de questions ont été examinées à propos de l'élaboration d'une formule de regroupement qui permettrait de tenir compte des caractéristiques particulières de chaque AME, tout en déterminant les domaines dans lesquels des activités communes pourraient donner certains résultats.  On a considéré que si la coordination restait très importante, une telle approche pourrait procurer des avantages fonctionnels bien déterminés.  Certaines fonctions pourraient être remplies dans le cadre du mandat actuel du PNUE concernant la coordination des AME.  Plusieurs participants ont souligné qu'il serait commode d'envisager ce regroupement au niveau régional.  On a fait état des possibilités qui s'offraient à cet égard aux membres de la Commission économique pour l'Europe, ainsi que du problème des pluies acide qui commençait à se poser en Asie.

8. Le groupe a examiné les incidences institutionnelles générales de la GIME et diverses idées concernant la modification des fonctions, du mandat et de la structure des organes existants, en concentrant son attention sur le Conseil d'administration du PNUE et la CDD et sur les résultats possibles de la Conférence de Johannesburg.  Le Groupe a cependant reconnu que la GIME pourrait entraîner des changements dans certains organismes du système des Nations Unies mais que, ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 1 ci-dessus, il serait très difficile de prendre des mesures qui affecteraient la Charte des Nations Unies et les principaux organes de l'ONU: Conseil économique et social, Assemblée générale des Nations Unies et Conseil de tutelle. 

9. À propos de la question du statut d'institution spécialisée du PNUE, la plupart des participants ont suggéré de déterminer clairement les avantages et les inconvénients d'une telle mesure.  À quelques exceptions près, on avait le sentiment qu'au stade actuel la transformation du PNUE en institution spécialisée, à la suite de décisions prises lors du Sommet mondial du développement durable, était pour le moins prématurée; de nombreux participants estimaient que même à long terme cela ne sera peut-être ni réalisable ni souhaitable.  Les autres options envisagées pour le PNUE consisteraient, d'une part, à le faire évoluer vers une Organisation mondiale de l'environnement et, d'autre part, à préciser plus avant et à renforcer ses fonctions en tant que programme de l'ONU.  Plusieurs participants ont fait valoir qu'à mesure que les fonctions des programmes du PNUE seraient précisées, au cours des discussions sur la GIME, on disposerait d'une base pour les décisions ultérieures sur les incidences juridiques et financières.  Selon une opinion largement partagée, les arrangements futurs relatifs à la GIME devraient s'appliquer à plusieurs niveaux et spécifier les fonctions à remplir aux niveaux local, national, régional et mondial.  Il a aussi été reconnu que les possibilités de financement joueraient un rôle déterminant dans ces décisions.  Plusieurs participants ont préconisé de présenter des propositions audacieuses pour renforcer le rôle et la voix du PNUE dans la GIME et de revenir sur les questions touchant à l'universalité de la composition du Conseil d'administration.  

10. En ce qui concerne la CDD, le Groupe, comme dans le cas du Conseil d'administration du PNUE, a relevé à la fois des faiblesses et des forces.  Un certain appui a été exprimé en faveur d'une meilleure définition du mandat et des activités de la CDD de manière à tirer parti de ses forces potentielles, mais plusieurs participants ont mis en doute l'intérêt de la CDD et noté que les aspects économiques et sociaux du développement durable n'y étaient pas examinés comme il convient.

11. En ce qui concerne la question de la coordination, plusieurs participants ont suggéré de renforcer le mandat et les orientations du GGE en tant que moyen d'améliorer l'élaboration coordonnée des programmes et de faire des suggestions quant à l'organe (aux organes) qui devrai(en)t suivre les questions qui se posent. 

12. Il était clairement entendu qu'un renforcement de la participation des parties prenantes dans une organisation chargée de la GIME était importante.

13. Les participants ont noté la nécessité de répondre aux besoins financiers dans deux domaines distincts: mise en œuvre des activités relatives au développement durable, notamment dans les pays en développement, et fonctionnement des institutions environnementales internationales, en particulier du PNUE.

14. S'agissant des ressources requises pour le fonctionnement des institutions environnementales internationales, les participants ont souligné qu'un financement prévisible et durable restait une condition préalable pour que les attentes soient satisfaites.  Une telle prévisibilité pourrait être assurée grâce notamment à l'approbation d'un budget adéquat et à l'établissement, pour tous les Etats Membres, d'un système de quotes-parts indicatives, correspondant éventuellement au barème des contributions de l'ONU, conformément à ce qui est déjà appliqué pour les fonds d'affectation spéciale de certains AME.  Les participants ont convenu que les arrangements volontaires actuels concernant le fonds pour l'environnement du PNUE étaient inadéquats et ne fournissaient pas les ressources requises pour l'exécution du mandat du PNUE.  La nécessité d'un soutien financier direct du budget de l'ONU pour couvrir le coût de l'administration du Secrétariat du PNUE a également été notée. 

15. Pour ce qui est des ressources financières nécessaires à la mise en œuvre des activités relatives au développement durable, les participants ont appelé l'attention sur les besoins annuels déterminés lors du processus préparatoire de la CNUED et ont noté que les ressources actuelles, toutes origines confondues, étaient très inférieures au chiffre en question.  Les participants ont noté une nette tendance à acheminer de plus en plus les ressources financières en faveur de l'environnement par l'intermédiaire du FEM.  Plusieurs ont souligné la nécessité d'une transparence accrue au FEM et ont noté que ce dernier évoluait et que des changements institutionnels seraient examinés à l'Assemblée du FEM.  De nombreux participants étaient d'avis que cet examen devrait être intégré à celui de l'état de la gouvernance internationale en matière d'environnement qui était en cours.  Les activités du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal et du Mécanisme mondial de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification ont également été prises en considération durant le débat.
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